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Un nouveau
fonctionnaire véreux
repéré et arrêté

Il a détourné au moins 107.736 euros en deux ans

René Tonneaux n'est plus
un cas isolé. Un autre
fonctionnaire véreux a
été détecté, ce vendre·

di. Il travaille au ministère de la
Communauté française. Mais
contrairement il ce qui s'est
passé en Wallonie, l'affaire a
été rondement menée. L'inté-
ressé, en aveux, n'a pas eu le
temps de prendre la fuite. Il a
été arrêté directement.

Cest lors d'un contrôle de routine
par la Cour des comptes que l'af-
faire a été mise à jour. Ir La COlll-
l111111r1l1ték711ç~1ise ('n [1it réguliè·
1"1:'ll1CJl t 1 'ol?fc t C01111l]{' d'a Il urs )),
nous explique le ministre de ta
Fonction publique et du Budget,
André Flahaut (PS), I( C'est au COUD'

dc J'Ull d'eux qU'UllC anomalie
comptable a été coIlst<7t({e. Elle a été
~igI1ak;e /r 1~1dnlllljstJafioI1 ce Vi'll-
drcdimatin, J)

Immédiatement, une pmcédure
interne s'est mise en place. L'inté-
ressé a été entendu par sa hiérar-
due dans le courant de l'après-
midi, IlIl est 1apidclll('Jlt passe' al/X
aveux )), atteste M. Flahaut NEt

chcz 110/J5; mêm(' .~ic'est vcndredi
les bits Ollt Ùlllllédùtc{Jl('lJt ({té ~i-
gllalés il la police et iJU parquet, il

dispmitÏon desquels 11a été J]Jjs. )
On se souvient que pour Ile

l'avoir pas fait, la Wallonie avait
pemus à Sail comptable véreux
de prendre la poudre d'escam"

pette pendant 18 jours,
Selon l'administration fi.-anco-
phoIle, les dcitourncments de
fonds ont, comme à l'Oftice wal-
lon des déchets, été mnmus par
un comptable. Il aurait subtilisé
une somme de 107.736,08 euros
à son bénéfice sur la période
2014-2015. De plus amples ana-
lyses compt<lbks sont C'Il cours,
••fm dl' voir si le scandale s'arrête
là, ou si d'auo-es sonmIes ont été
subtilisées. Le parquet de
Bruxelles ne donne pas d'estima-
tion sur les sonU1les qui ont pu
êhl" détournées. Toutefois le
montant de 107.736,08 € ne se-
rait qu'un minimum pour le mo-
ment nous apprend-il. Pour rap-
pel, dans le cas de M. Tonneaux,
c'est un dc.'toumement de ... 2 nul-
lions d'euros sur plusieurs almées
qui avait été repéré.

PRIVÉ DE LIBERTÉ
Le parquet de Blllxelles nous a
également mnflI1né que le comp-
table d'une cinquantaine d'an-
nées a été privé de liberté et qu'il
était entendu par les enquêteurs
en fin de journée ce vendredi.
L'honmle gérait une dizaine de
comptes pour le Cellhl' du ciné-

ma et de l:Audiovisuel.
CC't organisme, dépendant de la
Fédération Wallmue-Bruxelles, a
pour objectif de soutenir la créa-
tion et la promotion des œuvres

audiovisuellC's, notamment grâce
à des aides financières.
«J~7i tellu ;i cOl11muniqucr sans at-
tendIt' Sllr œs 121itsJ), nous ex-
plique M. Flahallt.lI!l est ÙIlPOI'
tant de m011t1r1' que dès que
quelquc {!Josc d;711011Ilal a été
constaté, 011j"c:,p(xte lespi'()(wlIres
('t on plt'lld les l11(,surc~,' qui s Im-
poscnt sans pC1'dit' de temps, )}

IlÜ' [onctiOlll1r1ÙP de'pL'lld dùrc!('-
mm! du ministhr' de la Commu-
nauté Ji~1l1ç;il~'e, et l1011 d'un Olp))
comme c'était le cas en Wallonie,
ajoute le miIustre francophone
du Budget et de la Fomtion pu-
blique, Par contre, le cas Ton-
neaux se recoupe en cc que plu-
sieurs versements de sa part vers
des comptes bancaires suspe<.ts

ont été repérés.
En début de soirée. la chef de
groupe MR au Parlement de la
Communauté fi.-ançaisc, Fran-
Ç"oi~('Bertieaux, a demandé I( wU'
réunion l<1pide de la COllllnissioll
Budget dl! PaI1cJ]]C'llt ))afin de faire
toute la clarté sur l'affaire. 0

TONY CHALOT ET
CHRISTIAN CARPENTIER

70.000 € retrouvés sur un
autre compte de Tonneaux

l'affaire révélée cc vendredi fait
automatiquement penser à une
autre histoire de détoumc-
ments par un fonctionnaire vé-
reux qui a éclaté en févIier der-
nier, Son protagoniste: René
Tonneaux, comptable à l'Office

wallon des déchets.
le sexagénaire, arrêté à Knokke
après une cavale de deux sc-
maines et demie, a avoué avoir
détoumé plus de deux millions
d'euros sur neuf ans. Et de cette
sonmle, les enquêteurs n'ont

malheureusement pas retrouvé
grand-chose.. 50.000 euros

avaient été récupérés sur des
comptes, 10,000 euros en cash
dans une valise à son domicile.
Mais la Justice a également
réussi à mettre la main sur un

peu plus de 68.000 euros qui se
trouvaient sur le compte géré
par le médiateur de dettes de
René Tonneaux, annonce ce
vendredi le procureur du roi de
Namur, Vincent Macq.
Concrètement, il ne s'agit pas
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de l'argent volé, mais de fonds
provenant du salaire de René
Tonneaux et mis à sa disposi-
tion sur cc compte par son mé-

diateur de dettes, une fois les
créanciers payés. «Mais M Ton-
neaux n ~7pas tOlIche'ii cct algcnt
p['J]dant des anne'es. pUisqlI'il
avait lInc autIr S01llCCde lrvc-
nus juteux SlIrle côte'»,explique
le procureur. Les premiers dé-
tounlements et son placement
en médiation de dettes datant
de 2007, l'argent s'est accumu-
lé.
Mais comment le médiateur

n'a-t-il pas eu la puce à l'oreille
en voyant que René Tonneaux,
un homme a priori ordinaire,
ne touchait pas à un centime

de cet argent? ({M Tonneaux llIi
a donné /1 cc SlI)('t-1/1lIne explica-
tion tJ"r"s crédiblc», déclare
Vinccnt Macq, sans entrer dans
les détails.

UN PEU MOINS DE 130,000 €
En tout, la justice a donc récu-
péré un peu moins de 130.000
euros. Sans compter tous les ob-
jets de luxe. comme des sacs à
main, confisqués lors de per-

quisitions, notamIllent au do-
micile du couple à Cognclée
(Namur). ({Mais el' n'est pas Ç,7
qui va bealIcolIp aider», com-
mente Vincent Macq.
Pour le reste de l'argent, il sem-
blerait qu'il n'y ait plus rien à
trouver et que René Tonneaux
ait tout dépensé au fur et à me-
sure, COnf1l111ele procureur.
Lajuge d'instmction en charge

du dossier a également deman-
dé qu'une expertise mentale de
René Tonneaux soit réalisée.
« Cela pcnllettnJ de compJrndre
son mode dc fonctionnement, dc
savoir si M Tonneaux est lIne

23/04/2016

pCl~'Ol1l1ecxtrêmcmcnt manipu-
laDiœ, ou unc pCüOI1l1Csimplc
qui a pmfité d'lIn .système aux
nonncs dc séclIn'té D'èsbasscs.}}
Quant à l'épouse de René Ton-
neaux, elle est depuis l'éclate-
ment de l'affaire sous mandat
d'arrêt. Selon son avocat, Mc
Toussaint, elle ignorait tout des
détournements. « Son maIi lui
avait làit cmùr qu ils avaicnt ga-
gné all Lotm}, explique-il. Mais
la Justicea du lllai à croire cette
version. Selon Vincent Macq,
son mandat d'arrêt a d'ailleurs
été confirmé cc vendredi. 0

JULIEN ROSOUX
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